
Pas à pas UNSA-SANEER
Consultation des postes offerts à la mobilité des IPCSR

et DPCSR publiés sur l’Intranet du ministère

L'accès à l'intranet peut se faire depuis un poste fixe au sein des services d'affectation des agents et par la tablette
Samsung des IPCSR.

1) Accéder à l'Intranet du ministère de l'Intérieur

2) Cliquez sur MENU, dans le menu déroulant, choisir SG-HFD puis DRH



3) Arrivé sur la page de la Direction des ressouces humaines, cliquez sur l'icône « Postes 
vacants » puis choisir l'onglet Filière sécurité routière

Les postes vacants et susceptibles vacants apparaitront dans cette page au fur et à mesure de
la remontée des postes par les services lors de l'ouverture du cycle mobilité.


